
 
 
 
 
 
 

B P     E S T H E T I Q U E 

 

 
 

 
 

L’EMPLOI 
 

 Le professionnel des métiers de l’esthétique a, dans sa spécialité, la compétence lui 
permettant d’exécuter et de diriger des travaux nécessitant des connaissances générales et 
techniques associées à une grand maîtrise gestuelle. 
 
  Il peut être chef d’entreprise ou occuper un poste de gérant technique. 
 
  Il pourra assurer, dans sa spécialité, la formation d’apprentis. 

 
 
 

LA PREPARATION 
 
 

DUREE       PROFIL 
     1 à 2 années scolaires.         * Forte motivation 
            * Excellente présentation 
            * Communication et qualité d’accueil 
NIVEAU REQUIS         * Esprit d’initiative 
     CAP esthétique          * Ténacité 
     Pratique professionnelle.         * Dynamisme 
            * Adaptabilité 
 
 
PROGRAMME : 
 
ENSEIGNEMENT GENERAL   ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 
 
     * Français          * Technologie 
     * Gestion          * Cosmétologie 
     * Législation du travail         * Education artistique 
     * Sciences physiques et biologiques       * Législation professionnelle 
     * Langue vivante          * Fiches techniques et conseils de vente 
            * Techniques manuelles esthétiques 
            * Emploi des appareils 
            * Maquillage 
            * Manucurie 
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REGLEMENT D’EXAMEN 
 

 
 

 
EPREUVES 

 

 
Coefficient

 
Durée 

 
Nature 

 
 E1 SOINS ESTHETIQUES 
 

 
7 

 
3 h 30 

 

 
pratique 

 
 
 E2 MAQUILLAGES 
 

 
3 

 
2 h 30 

 

 
pratique 

 
 
 E3 CONSEIL – VENTE – ACTIONS 
       PROMOTIONNELLES 
 

 
4 

  

 Sous épreuves E3 A : Suivi de clientèle et animation 3 40 min orale 
 Sous épreuves E3 B : Arts appliqués à la profession 
 

1 20 min orale 

 
 E4 SCIENCES ET TECHNOLOGIES 

 
8 

 
4 h 30 

 

 
écrite 

 
 E5 GESTION DE L’ENTREPRISE 

 
4 

 
3 h 00 

 

 
écrite 

 
 E6 EXPRESSION FRANCAISE ET OUVERTURE 
       SUR LE MONDE 
 

 
3 

 
3 h 00 

 

 
écrite 

 
 Epreuve facultative (1) : 
 
      Langue vivante étrangère 
 

 
 
 
 

 
 
 

15 mn 

 
 
 

orale 

 
(1) Seuls les points au-dessus de 10 sont pris en compte pour la délivrance du diplôme 

 
 


